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Élections de la CME

Introduction 

• Élections tous les 4 ans : les dernières ont eu lieu en octobre – novembre 2019

• Renouvellement des membres de la CME centrale, des 6 CMEL et des 5 CCM 

• Durée du processus des élections : dès maintenant jusqu’à janvier 2024

• Votes uniquement électroniques 
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1) Préalables à l’actualisation du guide des élections : 

Validation du calendrier prévisionnel

Choix du prestataire de vote en ligne

- Option 100 % vote en ligne + procédure centralisée

- Scrutins simultanés (CME + CMEL/CCM)

- Cahier des charges à finaliser avant mi-mars

→ Actualisation du guide électoral

Consolidation des listes électorales (début mars à août 2023).
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2) Proposition de calendrier  

➢ Avril 2023 : choix du prestataire de vote 

➢ Juin 2023 : élections tests sur un échantillon

➢ 28 août au 12 septembre 2023 : affichage des listes d’électeurs CMEL et CCM (16 jours pour délai 
de réclamation)

▪ Mardi 12 septembre 2023 : clôture des listes d’électeurs (qui sont éligibles)

➢ 13 septembre au 26 septembre 2023 ( 14 jours) : dépôt de candidatures CME, CMEL et CCM

➢ 27 septembre : affichage des listes de candidats sur le site de la CME
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3) Dates prévisionnelles du scrutin :

➢ 16 au 22 octobre 2023 : 1er tour 

➢ 17 novembre au 26 novembre 2023 : 2nd tour

➢ 7 décembre 2023 : proclamation des résultats 

➢ 9 au 20 décembre 2023 : convocation des CMEL et élection des présidents de CMEL

➢ janvier 2024 : convocation de la CME centrale et élection de son président 
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